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M. l'abb. Furet. curi( de Saint-Roch, a prêchá le 12 février,

devant un brillant et nlombreux auditoira, sur 1u sujet qui intéresse
vivement toutes les classes de la Fociété, et qui devrait être surtout
'objet des profondes méditations de nos législateurs et de nos bom-

mes d'Etat. Il a dJreiopp6.cette double verie, que ,,ans la religion
la raison humaine est impuissante pour persuader la pratique dCS
vertus qui fondent la prospert puMliqut:e, et que sans la rehgipn la
raison humaine est impuissante pour répruier les crimes qui troublent
cette prosperite.

Afn d'assurer le bien public au sein d'une nation. il faut i rouver lo
moven d'établi;- sur une base solide la bonne loi dans les transue-
tions, la probité dans le commerce, la Sincerité dans les engagemens,

enfin tous les devoirs (ue comprend le respect des perso>in[es et de,

biens, Or, pour arriver à cette heureuse fin, ceux qui repoussent
l'influence de la religion prétendent mettre 1 sa place les loos de
la morale puisée dans uno Mcation philosophique., la g!oire et l'im-
mortalité promises aux belles actions, lu beautc de l: vertun cpable
de lui attirer des adoraiteurs, la honte et le remords du crime qùi
doivent en inspirer ie éloignement. Mais tous ces motifs. si beaux
dans les livres, sont sans influence dans la conduite ; ils outrniront de
belles pages aux orateurs, et ne feront pas éclore une boin œuvre.

1. Lus leçons de la sagesse bhrnaine 1e retentisseut jamais aux
oreilles du peuple, et même elles ne sont pas profitables au petit
nombre de disciples qui les eitenid. La raisoi de l'élève, mtrie et
developpée, soumxet ai creuset de Panalyse lus enseiguemens de ses
maîtres ; elle lui dit que celui qui i'a point d. Dieu n'a piint de maître
que, conie il ne dit vire que pour soi, il doit tout à lui-même ; que
le contrat mutuel entre les membres et le corps de la société est un
engagement fondu tout entier ,ur l'espoir certain de trouver son
bonheur dans lIt bonhui- public, enigagcmîent par conséquent qui
'oblige à contribuer tians son loisir a ta félicité des autres, nais-qui
le p1cut jamais l'obliger d'en devenir la victime.

2. Qn'ut-ce que la gloire ct Pimmortalité pour 'homme sans reli-
gion / Elles ne peuvent être que l'estime et la religion dont ses scîr-
blubles lionoreroit ss vertus aprèssa mlort.- Or, ce motifest encore
emcace parc; qu'il n'est pas universel.
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